4éme Trophée Loisir
  Stephane Perrot  

Sont concernées, uniquement les joueuse et joueurs avec une licence LOISIRS 
L’objectif  de ce tournoi est de jouer au Hockey sur Glace et de s’amuser, tout en respectant une attitude sportive, courtoise et amicale pendant tout le tournoi tant vis à vis des concurrents que des organisateurs.
Vous trouverez ci-joint le règlement du tournoi accompagné de la fiche d’inscription, ainsi que le planning des matchs.
Le nombre d’équipes est limité à 6.  La clôture des inscriptions est fixée au plus tard le 21 Mai 2011.
L’inscription au tournoi est de 150 euros par équipe.

I- Règlement :

Le comité organisateur se réserve le droit de modifier le déroulement du tournoi ainsi que le règlement, si besoin est.  Il peut le cas échéant, annuler la manifestation, si le nombre d’équipes n’est pas suffisant.  Les équipes déjà inscrites seront alors remboursées.  Le comité organisateur tranchera tout litige éventuel non prévu par le règlement, y compris les cas de forces majeurs.
Le comité organisateur se réserve le droit d’exclure du tournoi, tout joueur faisant preuve d’un esprit ou comportement antisportif ou semant le trouble dans l’enceinte de la patinoire.  Cette exclusion ne donnera lieu à aucun remboursement ou dédommagement.  Le comité organisateur ne peut être tenu pour responsable des vols commis à l’intérieur ou à l’extérieur de la patinoire et se réserve le droit d’engager des poursuites à l’encontre de toute personne coupable de dégradation volontaire dans l’enceinte de la patinoire.
Le fait de participer à ce tournoi implique l’acceptation pleine et entière du règlement.  Nous insistons sur le fait qu’il est interdit d’introduire dans l’enceinte de la patinoire toutes substances illicites de quelque nature que ce soit.
Tous les participants et responsables doivent être licenciés.  Chaque équipe devra présenter un état des licences à jour au début du tournoi tel que l’exige le règlement de la  FFHG.
Les joueurs doivent être seniors, hommes ou femmes, éventuellement avec un simple ou double surclassement.
II- Les règles du jeu :

Elles sont celles du Hockey sur Glace international à l’exception des points suivants :

· Les lancers frappés (slapshoot) ne seront autorisés qu’avec l’accord des 2 équipes en jeux.  A charge des arbitres de poser la question à chaque début de match.
· Les charges avec le corps (body check) sont interdites.  Puni par un tir de pénalité.
· Les équipes seront composées au minimum de 8 joueurs.  Chaque rencontre sera de 2 période de 15 minutes sans arrêts 
· La  Finale se déroulera en 2 périodes de 15 minutes arrêts non déduits ( 5 minutes de repos ).
En cas d’égalité de points entre plusieurs équipes la différence globale entre les buts marqués et encaissés sera prise en compte.
En cas d’égalité de points entre plusieurs équipes et égalité de différence de buts, le résultat du match entre les équipes concernées déterminera le meilleur.
En cas d’égalité entre plusieurs équipes et égalité de différence de buts, et si les équipes concernées ont fait match nul, alors les pénalités seront prises en compte.
En cas d’égalité à nouveau le nombre de buts marqués seulement comptera et non la différence entre les buts marqués et encaissés.
En cas d’égalité à nouveau chaque organisateur prendra un cachet d’efferalgan effervescent pour régler le problème… et une série de 3 tirs au but sera sûrement la solution.
Le classement des équipes sera affiché en temps réel après chaque match.
En cas de problème majeur de dernière minute le comité organisateur réorganisera le planning des matchs au dernier moment.
Il est interdit de jouer pour une équipe autre que la sienne, sauf en cas de blessure et avec l'accord de l’équipe adverse et de celui du comité organisateur.
Le comité organisateur se réserve le droit d’expulser un joueur ou une équipe en cas d’incident majeur.
Il est impératif que les horaires soient respectés.  Pour cela, nous demandons aux joueurs de chaque équipe de se présenter au minimum 5 minutes avant le début de leurs matchs.  Un retard supérieur à 5 minutes entraînera le forfait pour le match.
L’arbitrage sera assuré par les joueurs, à chaque fin de match chaque équipe devra fournir un joueur afin d’arbitrer le match suivant.
III- Le tournoi  

Toutes les équipes se rencontreront et joueront 5 matchs chacune 

Le classement sera établi de la façon suivante:
Match gagné:  3 points
Match nul:  1 point
Match perdu:  0 point
Match Forfait:  -1 point
Match de 2x15 minutes (sans arrêt du chrono)
IV- Repas :
Pour le samedi midi, il sera pris derriere le Bar de la patinoire (prix du repas 15 € )
Planning du tournoi du Lyon Hockey Club saison 2010/2011

* Lyon 1
* Lyon 2 
* Lyon 3
* Chambourcy 
* Roanne

Match en 2 fois 15 minutes sans arrêt de jeu (5 minutes de repos)

Lyon 1 / Lyon 2
Debut match : 9 h 00 
(9 h 15 pause de 5 min )
Fin match : 9 h 35
Roanne / Lyon 3
Debut match : 9 h 40 
(9 h 55 pause de 5 min )
Fin match : 10 h 15
Refection de la glace ( 15 min )
Lyon 2 / Chambourcy
Debut match : 10 h 20 
(10 h 35 pause de 5 min )
Fin match : 10 h 55 
Lyon 1 / Roanne
Debut match : 11 h 00 
(11 h 15 pause de 5 min )
Fin match : 11 h 35 
Refection de la glace ( 15 min )

Lyon 2 / Lyon 3
Debut match : 11 h 40 
(11 h 55 pause de 5 min )
Fin match : 12 h 15 
Repas avec toutes les Equipes participante Refection de la glace(15 min )
Lyon 1  / Chambourcy
Debut match : 14 h 00 
(14 h 15 pause de 5 min )
Fin match : 14 h 35 
Lyon 2 / Roanne
Debut match : 14 h 40 
(14 h 55 pause de 5 min )
Fin match : 15 h 15  
Réfection de la glace ( 15 min )
Chambourcy / Lyon 3
Début match : 15 h 30 
(15 h 55 pause de 5 min )
Fin match : 16 h 15
Chambourcy / Roanne
Debut match : 16 h 20 
(16 h 35 pause de 5 min )
Fin match : 16 h 55 
Réfection de la glace ( 15 min )

Lyon 3 / Lyon 1
Debut match : 17h 00 
(17 h 15 pause de 5 min )
Fin match : 17 h 35

17 h 45 Remise des Récompenses et fin du tournoi 




